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PREMIERE SESSION ORDINAIRE – ANNEE 2023 

(Malabo, du 06 février au 07 mars 2023) 

 

 

Compte rendu des travaux 
 

  

Communauté Economique et Monétaire                                                                                                                 

               de l’Afrique Centrale 

                   --------------------- 

           Parlement Communautaire 

                       ------------- 

               Secrétariat Général 

                        ---------- 

Direction des Séances, de la Législation, 

 de  la Documentation  et  des  Archives 
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La première session ordinaire de l’année 2023 du Parlement 

Communautaire s’est tenue, par visioconférence, du lundi 06 février au mardi 

07 mars. 

La séance solennelle d’ouverture, à laquelle assistait le Président de la 

Commission de la CEMAC, le Professeur Daniel ONA ONDO a été 

essentiellement marquée par le discours de l’Honorable ETONG Hilarion, 

Président du Parlement Communautaire. 

Bien que ce soit par écrans interposés, le Président a exprimé le plaisir 

qu’il avait, en cette circonstance, à retrouver l’ensemble de ses collègues à 

l’endroit desquels il a formulé, pour eux-mêmes, leurs collaborateurs et pour 

leurs familles respectives, ses vœux de santé, de bonheur, de prospérité et de 

succès tout au  long de la nouvelle année. 

S’adressant au Président de la Commission de la CEMAC, le 

Professeur Daniel ONA ONDO, le Président Hilarion ETONG lui a exprimé 

ses sincères remerciements pour les moyens mis à la disposition du 

Parlement, ce malgré les difficultés liées à la rétrocession de la Taxe 

Communautaire d’Intégration.  

Le Président a tenu à rappeler, avec l’évocation des dispositions 

conventionnelles et réglementaires  qui régissent le Parlement 

Communautaire, l’obligation de se réunir en session ordinaire en ce mois de 

février. 

S’inscrivant dans un contexte de persévérance de l’observation des 

mesures de vigilance par rapport à la pandémie de la COVID 19 et de la crise 

économique aggravée par les effets du conflit Russo-ukrainien, la tenue de 

cette session, a estimé le Président, constitue malgré tout une preuve tangible 

du fonctionnement régulier des Organes et Institutions de la Communauté. 

S’exprimant ensuite sur les activités du Parlement pendant 

l’intersession, le Président a noté la représentation du Parlement, par son 

Secrétaire Général, à la cérémonie d’investiture de son Excellence Monsieur 

OBIANG NGUEMA MBASOGO, Président de la République de Guinée 

Equatoriale, à la cérémonie de présentation des vœux du nouvel an du corps 

diplomatique et des Chefs des organismes internationaux accrédités auprès 

du pays hôte au Président de la République, à la cérémonie d’ouverture de 

l’année judiciaire 2023-2024, à la cérémonie d’ouverture de la première 
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session ordinaire du Parlement national tout comme elle a apposé sa 

signature  dans le livre de condoléances ouvert à l’ambassade de la 

République gabonaise à Malabo suite au décès de son ministre des Affaires 

étrangères.  

Evoquant quelques faits saillants de l’actualité, le Président Hilarion 

ETONG est revenu sur le contexte mondial d’inflation généralisé qu’aggrave 

la crise Russo-ukrainienne qui fait subir de plein fouet des conséquences aux 

six Etats de la Communauté. A cette situation qu’il a déplorée, s’ajoute une 

dette colossale dont le remboursement, érigé en conditionnalité par les 

bailleurs de fonds, rend intenable les subventions des produits pétroliers dont 

les prix du carburant à la pompe ont connu une augmentation, parfois sans 

précédent, ces dernières semaines.  

Soulignant qu’aucune tendance baissière de cette inflation n’est en vue, 

le Président a salué les différents gouvernements pour leur résilience et les 

mesures fortes prises afin d’assurer le bien-être des populations malgré ces 

réelles difficultés. Il les a vivement encouragé à s’adosser sur l’expertise de 

la Commission de la CEMAC dont les pertinentes propositions 

recommandent fortement la mise en œuvre, entre autres, des politiques 

publiques d’accroissement de la production pour obtenir, grâce au jeu de 

l’offre et de la demande, une inflexion de la courbe inflationniste.  

Le Président a ensuite déploré la persistance des foyers de tension qui 

sont la conséquence des actions terroristes de la secte ‘’Boko haram’’ à 

certains points des frontières de la Communauté, non sans noter, à l’intérieur 

des frontières de celles-ci, les actions des bandes armées incontrôlées qui 

sévissent en Centrafrique, au Cameroun et au Tchad. Aussi, a-t-il appelé, au 

nom de l’ensemble de ses collègues, à une paix durable, seul gage de 

développement et de prospérité.  

Au plan politique, le Président Hilarion ETONG a relevé, les 

changements notables au sommet du pouvoir exécutif en République 

Gabonaise. Il a adressé les félicitations du Parlement Communautaire à 

Madame  Rose Christiane OSSOUKA RAPONDA, nommée Vice-présidente 

de la République et à Monsieur  Alain Claude BILIE BY NZE, nommé 

Premier ministre, Chef du Gouvernement.  
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En République de Guinée Equatoriale, le Président a solennellement 

présenté les félicitations du Parlement Communautaire et formulé des vœux 

de réussite à l’endroit de son Excellence, Monsieur OBIANG NGUEMA 

MBASOGO, brillamment élu pour un nouveau mandat à la magistrature 

suprême de son pays. Il a saisi cette occasion pour lui renouveler ses sincères 

remerciements pour la réhabilitation en cours d’achèvement de l’immeuble 

siège dont il a bien voulu autoriser le financement que les moyens de la 

Commission de la CEMAC, encore moins du Parlement Communautaire, ne 

pouvaient prendre  en charge.  

Le Président a enfin annoncé, pour les féliciter, la brillante réélection 

des cinq collègues membres de la délégation de Guinée Equatoriale au 

Parlement de la CEMAC. Il leur a adressé ses vœux de plein succès dans leur 

mission.  

Le lendemain de la cérémonie solennelle d’ouverture, le Parlement 

Communautaire a tenu successivement une réunion du Bureau, une 

Conférence des Présidents et une Séance plénière.  

Au cours de ces instances, les Députés communautaires ont été 

informés par le Président et ont pris acte de ce qu’aucune affaire n’avait 

jusque là été déposée sur la table de l’Institution. Ils ont également adopté le 

programme des travaux de la session dans lequel il a été prévu, pour le 

mercredi 15 février 2023, à 11 heures, une réunion du Bureau dont l’ordre du 

jour était consacré à l’examen des dossiers de candidatures au poste d’agent 

comptable du Parlement Communautaire afin de remplacer, au terme de cette 

procédure, l’agent comptable intérimaire. 

  

Statuant conformément à la procédure y relative, le Bureau, après 

examen du  rapport du Comité consultatif de recrutement a retenu deux 

dossiers, classés sur la base des critères de compétence, de l’expertise 

spécifique au sein du Parlement et du genre. 

Lesdits dossiers seront soumis, via la Commission de la CEMAC, au 

prochain Conseil des Ministres de l’UEAC. 

Par ailleurs, mandat a été donné au Secrétariat Général pour initier la 

procédure devant conduire au recrutement d’une nouvelle sténotypiste en 
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remplacement de Feue OUMMOUL KOULSOUMI décédée le 20 octobre 

2022. 

Parvenu au terme de la première session ordinaire de l’année 2023 et 

après avoir adopté le compte rendu y relatif, le Parlement Communautaire a 

organisé, le 07 mars, sa séance solennelle de clôture marquée, comme celle 

de l’ouverture, par le discours de son Président, l’Honorable Hilarion 

ETONG.  

 

Fait à Malabo, le 

 

Le Premier Secrétaire    Le Président 

 

 

Jose Antonio ESONO OBIANG        Hilarion ETONG 

 

 

 

 

 

 

 

 


